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OBJECTIFS

La Commune de Muttersholtz a souhaité mobiliser tous les outils disponibles pour intégrer son programme
"Trame verte et bleue" dans son document d'urbanisme. Les spécificités de la commune : un important
linéaire de cours d'eau, une zone prairiale inondable (classée Natura 2000) à l'ouest du ban et une zone de
céréaliculture intensive à l'est. Les enjeux sont donc de préserver les réservoirs de biodiversité (zones
humides et forêts) et de reconquérir des continuités écologiques.

MESURES MISES EN OEUVRE

Les continuités écologiques principales traversant la commune, définies par le Schéma Régional de
Cohérence Ecologique et reprises par le Schéma de Cohérence Territoriale ont servi de base au rapport de



présentation et au projet d'aménagement et de développement durable. Les projets de zonage et de
règlement ont donc utilisé les outils suivants : inconstructibilité totale dans les réservoirs de biodiversité
(zones humides et forêts), interdiction de tout remblai en zone agricole et naturelle (proximité de la nappe
rhénane), recul de constructibilité de 6 m le long de tous les cours d'eau en agglomération, classement en
espace boisé de toutes les ripisylves, création d'emplacements réservés pour renforcer les continuités
écologiques, notamment en zone céréalière.

RÉSULTATS/IMPACTS POUR LA BIODIVERSITÉ

Mobilisation d'outils complémentaires avec les autres dispositifs de la commune (restauration des cours
d'eau, parcelles de compensation écologique, baux environnementaux, protection du captage d'eau
potable...).

Coordonnées
Muttersholtz

Liens utiles
www.capitale-biodiversite.fr
Rapport de visite 2017,Intervention de Patrick Barbier (maire) lors de la remise des prix
Intervention filmée de Patrick Barbier (maire) lors de la remise des prix

Contact
Patrick Barbier, maire de Muttersholtz
Tél. 03 88 85 10 13
info@mairie-muttersholtz.fr

http://www.capitale-biodiversite.fr/experiences/integration-de-la-trame-verte-et-bleue-dans-le-plan-local-durbanisme
http://www.capitale-biodiversite.fr/sites/default/files/rapports/rapport_visite_2017_muttersholtz.pdf
https://www.dailymotion.com/video/x67d2ol
mailto:info@mairie-muttersholtz.fr
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